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ORDRE DU JOUR DE LA SEANCE DU 

CONSEIL COMMUNAL 

 
 

 

 

                      DU  14  SEPTEMBRE  2020    
 

 

 

 

 

 

SEANCE PUBLIQUE 

 

 

1. PROCES-VERBAL de la séance du Conseil communal du 13 07 2020 – Approbation – 

Décision. 

 

2. INFORMATIONS 

 

3. C.P.A.S. : Démission d’une Conseillère de l’Action sociale – Acceptation – Décision. 

 

4. C.P.A.S. : Remplacement d’une Conseillère de l’Action sociale – Désignation – Décision. 

 

5. AFFAIRES GENERALES : Projet « Plateforme Rénovation Logement » - Convention avec la 

Commune de Seneffe et l’A.S.B.L. « Association pour le Développement Local de Pont-à-

Celles » - Modification – Approbation – Décision. 

 

6. AFFAIRES GENERALES : Contrat de gestion conclu avec l’A.S.B.L. « Hall des Sports de 

l’entité de Pont-à-Celles » - Rapport d’évaluation 2019 – Approbation – Décision. 

 

7. CIRCULATION ROUTIERE : Règlement complémentaire du Conseil communal relatif à la 

réservation d’emplacement de stationnement pour personnes à mobilité réduite Impasse 

Goutière à Pont-à-Celles – Abrogation – Décision. 

 

8. MOBILITE : Organisation de la « Journée de la Mobilité » - Convention avec l’A.S.B.L. 

« Centre culturel de Pont-à-Celles » - Approbation – Décision. 

 

9. COOPERATION AU DEVELOPPEMENT : Subside à la Croix Rouge de Belgique afin de 

soutenir les opérations de secours de la Croix Rouge libanaise suite aux explosions qui ont 

dévasté Beyrouth le 04 08 2020 – Liquidation – Décision. 

 

10. FINANCES : A.S.B.L. « Maison Sport & Santé de Pont-à-Celles » - Subside 2020 – Solde – 

Liquidation – Décision. 

 

11. FINANCES : Subside 2020 à l’A.S.B.L. « Centre culturel de Pont-à-Celles » - Solde – 

Liquidation – Approbation – Décision. 

 

12. FINANCES : Marché public fondé sur un accord-cadre à conclure avec 2 opérateurs 

économiques, relatif à l’acquisition de mobilier divers – Procédure applicable – Approbation 

du cahier des charges – Décision. 
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13. FINANCES : Taxe communale sur les immeubles bâtis inoccupés – Exercices 2021 à 2025 - 

Règlement – Taux – Décision. 

 

14. CULTURE : Bibliothèques du réseau de Pont-à-Celles – Suppression du point-lecture de 

Thiméon – Charte – Modification – Approbation – Décision. 

 

15. COHESION SOCIALE : Plan de Cohésion Sociale 2020-2025 – Convention de partenariat 

avec l’A.S.B.L. TAXISTOP et adhésion annuelle – Approbation – Décision. 

 

16. JEUNESSE : « Eté solidaire, je suis partenaire » 2020 – Rapports d’évaluation administratif et 

financier – Approbation – Décision. 

 

17. PERSONNEL COMMUNAL : Statut administratif – Evaluation – Modification – Décision. 

 

18. PERSONNEL COMMUNAL : Statut pécuniaire – Modification – Décision. 

 

19. PERSONNEL COMMUNAL : Nominations – Réserve de recrutement – Employés 

d’administration – Durée de validité – Prolongation – Décision. 

 

20. PERSONNEL COMMUNAL : Cadre administratif – Nomination – Employé(e)s 

d’administration D4 – Déclaration de vacance et procédure – Décision. 

 

21. PERSONNEL COMMUNAL : Nominations – Réserve de recrutement – Puéricultrices – Durée 

de validité – Prolongation – Décision. 

 

22. PERSONNEL COMMUNAL : Cadre « Puériculture » - Nomination – Puéricultrices – 

Déclaration de vacance et procédure – Décision. 

 

23. ENVIRONNEMENT : Gestion des déchets – Règlement relatif à l’octroi d’une prime à l’achat 

de langes lavables – Modification – Approbation – Décision. 

 

24. ENVIRONNEMENT : Gestion des déchets – Règlement relatif à l’octroi d’une prime à l’achat 

de compostières – Modification – Approbation – Décision. 

 

25. DECHETS : Convention de dessaisissement des déchets communaux – Avenant 2020.1 – 

Approbation – Décision. 

 

26. DEVELOPPEMENT RURAL : Désignation d’un auteur de projet pour la conception et le suivi 

des travaux d’aménagement d’un nouvel espace de rencontre et de convivialité le long du 

RAVeL à Luttre – Approbation du cahier spécial des charges, du choix de mode de passation et 

des conditions du marché – Décision. 

 

27. TRAVAUX : Fourniture et installation d’une chaudière au pellet et d’un silo de stockage à 

l’école rue Georges Theys – Approbation du cahier spécial des charges, du choix du mode de 

passation et des conditions du marché – Décision. 
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28. TRAVAUX : Plan d’Investissement Communal 2019-2021 – Remplacement de la couverture 

de la toiture de l’ancienne aile de la maison communale et placement de panneaux 

photovoltaïques – Projet, devis estimatif et mode de marché – Approbation – Décision. 

 

29. CULTES : Fabrique d’église Saint Pierre de Liberchies – Budget 2021 – Prolongation du délai 

d’approbation – Décision. 

 

30. CULTES : Fabrique d’église Saint Georges de Viesville – Budget 2021 – Prolongation du délai 

d’approbation – Décision. 

 

31. CULTES : Fabrique d’église Saint Martin de Thiméon – Budget 2021 – Prolongation du délai 

d’approbation – Décision. 

32. CULTES : Fabrique d’église Sainte Vierge d’Obaix – Budget 2021 – Approbation – Décision. 

 

33. MOBILITE : Campagne de sensibilisation des automobilistes dans le cadre du stationnement – 

Décision (point demandé par Madame Martine CAUCHIE-HANOTIAU, Conseillère 

communale). 

 

34. MOBILITE : Plan communal de mobilité – Budget 2020 et élaboration d’un cahier des charges 

– Décision (point demandé par Madame Ingrid KAIRET-COLIGNON, Conseillère 

communale). 

 

35. ENSEIGNEMENT : Ecole à immersion linguistique à Rosseignies – Décision (point demandé 

par Monsieur Philippe KNAEPEN, Conseiller communal). 

 

36. TRAVAUX COMMUNAUX : Etat de la voirie à la rue Lamblemont à Rosseignies – Décision 

(point demandé par Madame Brigitte COPPEE, Conseillère communale). 

 

37. TRAVAUX COMMUNAUX : Eclairage manquant à la rue des Bassins à Luttre – Décision 

(point demandé par Madame Martine CAUCHIE-HANOTIAU, Conseillère communale). 

 

38. ENVIRONNEMENT : Lutte contre les dépôts sauvages de déchets dans la nature – Décision 

(point demandé par Madame Cathy NICOLAY, Conseillère communale). 

 

39. ENVIRONNEMENT : Dépôt sauvage à l’angle de la rue des Marlaires et de la rue des Quatre 

Bonniers à Thiméon – Décision (point demandé par Madame Ingrid KAIRET-COLIGNON, 

Conseillère communale). 

 

 

HUIS CLOS 

 

40. CIRCULATION ROUTIERE : Règlement complémentaire du Conseil communal relatif à la 

réservation d’emplacement de stationnement pour personnes à mobilité réduite rue du Cheval 

Blanc 18 à Luttre – Abrogation – Décision. 

 

41. CIRCULATION ROUTIERE : Règlement complémentaire du Conseil communal relatif à la 

réservation d’emplacement de stationnement pour personnes à mobilité réduite rue de la 

Colline 37 à Pont-à-Celles - Approbation – Décision. 
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42. PATRIMOINE COMMUNAL : Mise à disposition à titre précaire d’une portion de terrain 

communal situé ruelle des Sœurs à Thiméon à destination de jardin – Convention sous seing 

privé – Avenant – Approbation – Décision. 

 

43. PATRIMOINE COMMUNAL : SAE/CH115 dit « Arsenal SNCB » - Vente de gré à gré d’un 

excédent de terrain situé à l’arrière d’une habitation de la rue de l’Arsenal à Pont-à-Celles – 

Approbation – Décision. 

 

44. PERSONNEL : Mise à disposition d’un membre du personnel communal à l’A.S.B.L. 

« Association pour le Développement local de Pont-à-Celles » du 21 09 2020 au 31 01 2025 – 

Convention – Approbation – Décision. 

 

45. PERSONNEL COMMUNAL : Mise à disposition par le C.P.A.S. d’un agent à l’école 

communale du Centre – Article 60 § 7 de la loi organique - Décision. 

 

46. PERSONNEL COMMUNAL : Mise à disposition par le C.P.A.S. d’un agent à l’école 

communale d’Obaix – Article 60 § 7 de la loi organique – Décision. 

 

47. PERSONNEL COMMUNAL : Mise à disposition par le C.P.A.S. d’un agent à la bibliothèque 

communale de Pont-à-Celles – Article 60 § 7 de la loi organique – Décision. 

 

48. PERSONNEL COMMUNAL : Mise à disposition par le C.P.A.S. d’un agent à l’école 

communale de Thiméon – Article 60 § 7 de la loi organique – Décision. 

 

49. PERSONNEL COMMUNAL : Mise à disposition par le C.P.A.S. d’un agent à l’école 

communale du Bois-Renaud – Article 60 § 7 de la loi organique – Décision. 

 

50. PERSONNEL COMMUNAL : Mise à disposition par le C.P.A.S. d’un agent à l’école 

communale de Buzet – Article 60 § 7 de la loi organique – Décision. 

 

51. PERSONNEL COMMUNAL : Mise à disposition par le C.P.A.S. d’un agent à l’équipe 

« Festivités-Signalisation » - Article 60 § 7 de la loi organique – Décision. 

 

52. POLICE ADMINISTRATIVE : Modification du règlement général de police relatif à la 

détention de chien(s) réputé(s) dangereux et obligation de détention d’un test de socialisation – 

Décision (point demandé par Monsieur Philippe KNAEPEN, Conseiller communal). 

 

53. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Demande de mise en disponibilité pour 

convenance personnel d’un instituteur primaire définitif du 01 09 2020 au 31 08 2021 – 

Décision. 

 

54. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Congé pour prestations réduites à des fins 

thérapeutiques bénéficiant à un maître de religion catholique définitif en disponibilité pour 

cause de maladie du 01 09 2020 au 28 02 2021 – Ratification – Décision. 

 

55. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice primaire 

temporaire pour 14 périodes à l’école communale d’Obaix, implantation Bois-Renaud, à partir 

du 01 09 2020 – Ratification – Décision. 

 

56. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice primaire 

temporaire pour 6 périodes à l’école communale d’Obaix, implantation Bois-Renaud, à partir 

du 01 09 2020 – Ratification – Décision. 
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57. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice primaire 

temporaire pour 4 périodes à l’école communale de Viesville, implantation Thiméon, à partir 

du 01 09 2020 – Ratification – Décision. 

 

58. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice primaire 

temporaire pour 24 périodes à l’école communale de Luttre à partir du 01 09 2020 – 

Ratification – Décision. 

 

59. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice primaire 

temporaire pour 24 périodes à l’école communale de Pont-à-Celles à partir du 01 09 2020 – 

Ratification – Décision. 

 

60. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice primaire 

temporaire pour 24 périodes à l’école communale d’Obaix à partir du 01 09 2020 – Ratification 

– Décision. 

 

61. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice primaire 

temporaire pour 5 périodes à l’école communale d’Obaix à partir du 01 09 2020 – Ratification 

– Décision. 

 

62. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice primaire 

temporaire pour 6 périodes à l’école communale de Viesville à partir du 01 09 2020 – 

Ratification – Décision. 

 

63. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice primaire 

temporaire pour 6 périodes à l’école communale de Viesville à partir du 01 09 2020 – 

Ratification – Décision. 

 

64. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice primaire 

temporaire pour 4 périodes à l’école communale d’Obaix à partir du 01 09 2020 – Ratification 

– Décision. 

 

65. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice primaire 

temporaire pour 7 périodes à l’école communale de Luttre, implantation Rosseignies, à partir 

du 01 09 2020 – Ratification – Décision. 

 

66. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice primaire 

temporaire pour 4 périodes à l’école communale de Viesville à partir du 01 09 2020 – 

Ratification – Décision. 

 

67. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice primaire 

temporaire pour 6 périodes à l’école communale de Viesville, implantation Thiméon, à partir 

du 01 09 2020 – Ratification – Décision. 

 

68. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice primaire 

temporaire pour 2 périodes à l’école communale de Viesville, implantation Thiméon, à partir 

du 01 09 2020 – Ratification – Décision. 

 

69. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice primaire 

temporaire pour 12 périodes à l’école communale de Luttre, implantation Rosseignies, à partir 

du 01 09 2020 – Ratification – Décision. 
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70. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’un maître de philosophie et 

de citoyenneté temporaire pour 24 périodes aux écoles communales de Pont-à-Celles entité à 

partir du 01 09 2020 – Ratification – Décision. 

 

71. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’un maître de philosophie et 

de citoyenneté temporaire pour 24 périodes aux écoles communales de Pont-à-Celles entité à 

partir du 01 09 2020 – Ratification – Décision. 

 

72. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’un maître de philosophie et 

de citoyenneté temporaire pour 1 période aux écoles communales de Pont-à-Celles entité à 

partir du 01 09 2020 – Ratification – Décision. 

 

73. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’un maître de seconde langue 

(néerlandais) temporaire aux écoles communales de Pont-à-Celles entité à raison de 22 

périodes à partir du 01 09 2020 – Ratification – Décision. 

 

74. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle  

temporaire pour 13 périodes à l’école communale de Luttre, implantation Rosseignies, du 01 

09 au 30 09 2020 – Ratification – Décision. 

 

75. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle  

temporaire pour 13 périodes à l’école communale de Luttre du 01 09 au 30 09 2020 – 

Ratification – Décision. 

 

76. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle  

temporaire pour 26 périodes à l’école communale de Pont-à-Celles du 01 09 au 30 09 2020 – 

Ratification – Décision. 

 

77. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’un maître de 

psychomotricité temporaire pour 4 périodes aux écoles communales de Pont-à-Celles entité du 

01 09 au 30 09 2020 – Ratification – Décision. 

 

78. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle  

temporaire pour 13 périodes à l’école communale de Luttre, implantation Rosseignies, du 01 

09 au 30 09 2020 – Ratification – Décision. 

 

79. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle  

temporaire pour 4 périodes à l’école communale de Luttre, implantation Hairiamont, du 01 09 

au 30 09 2020 – Ratification – Décision. 

 

80. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle  

temporaire pour 5 périodes à l’école communale de Viesville, implantation Thiméon, du 01 09 

au 30 09 2020 – Ratification – Décision. 

 

81. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’un maître de 

psychomotricité temporaire pour 12 périodes aux écoles communales de Pont-à-Celles entité 

du 01 09 au 30 09 2020 – Ratification – Décision. 

 

82. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle  

temporaire pour 4 périodes à l’école communale de Luttre, implantation Rosseignies, du 01 09 

au 30 09 2020 – Ratification – Décision. 
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83. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle  

temporaire pour 5 périodes à l’école communale de Luttre, implantation Rosseignies, du 01 09 

au 30 09 2020 – Ratification – Décision. 

 

84. PERSONNEL ESPACE FORMATIONS : Demande d’un congé pour exercer provisoirement 

dans l’enseignement, autre qu’universitaire, une fonction donnant droit à une échelle de 

traitement égale ou supérieure à celle dont le membre du personnel bénéficie dans la fonction à 

laquelle il est nommé à titre définitif, à raison de 120 périodes, du 01 09 2020 au 30 08 2021 – 

Ratification – Décision. 

 

 

 

PAR LE COLLEGE 

Le Directeur général,             Le Bourgmestre, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      G. CUSTERS.                   P. TAVIER. 


